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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer au mot : 

« font »

les mots : 

« peuvent faire »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à assouplir les conditions de mise en oeuvre de la revalorisation 
annuelle des montants des bourses de l'enseignement supérieur sur critères sociaux. 


